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AVIS PUBLIC 
 

D E M A N D E  D ’ A P P R O B A T I O N  R É F É R E N D A I R E  
 

Conformément  à l ’art ic le 132 de la Loi  sur  l ’aménagement et  l ’urbanisme (RLRQ, chapit re A-
19.1),  av is  publ ic est ,  par  les présentes,  donné aux personnes intéressées ayant  le droit  de  
s igner  une demande d’approbation ré férendaire à l ’égard de l ’une des disposit ions  du second 
projet  de règ lement , adopté le 2  mai 2022, modif iant  le  règlement de zonage numéro 644,  de 
ce qui  sui t  :   
 

1-  À la  sui te de l ’assemblée publ ique de consultat ion tenue du 28 avr i l  2022, le conse il  a 
adopté un second projet  de règlement  modif iant le règ lement de zonage numéro 644.  
 

2-  Le projet de règlement modi f iant le règlement de zonage numéro 644 a pour  objet 
entres autres d ’augmenter la super f ic ie maximale de cer ta ins bât iments 
complémentaires, de mieux déf in ir  la not ion de marché aux puces  ex tér ieur et de  
rés idence de tour isme pour de la locat ion à cour t  terme et  de déterminer dans  quel les  
zones cet  usage sera autor isé, de permett re l ’entreposage dans un conteneur pour  
cer ta ines catégor ies d ’usages,  e t de modif ier  cer ta ines zones et  d ’en créer de 
nouvelles.  
 

3-  Ce second projet  cont ient des d isposi t ions  qu i  peuvent fa ire l ’objet  d’une demande, de 
la par t des personnes intéressées des zones  concernées (c ’est-à-dire des  zones visées  
et des zones qui leur  sont  cont iguës) , af in qu’un règlement contenant une de ces  
disposi t ions soit  soumis à leur approbat ion conformément à la Loi sur  les  é lect ions et  
les référendums dans les Munic ipal i tés  (RLRQ, chapit re E-2.2).  
 

4-  Une te l le demande v ise à soumettre tout règlement contenant  l ’une de ces disposi t ions 
à l ’approbat ion des personnes habi les à voter de toute zone concernée d’où prov ient  
une demande val ide.  
 

5-  Ains i ,  une demande re lat ive aux disposit ions suivantes peut provenir  de l ’une des 
zones  concernées.  
 
 
DISPOSITION # 3 
 
Obje t :  

-   Augmenter  la super f ic ie max imale d ’un abr i de remisage non annexé à un 
bât iment  secondaire iso lé à 80 m².  

 
Zone v isée :  

 
L ’ensemble du terr i to ire de la Munic ipal i té.  
 
 
DISPOSITION # 4 
 
Obje t :  

-   Augmenter  la super f ic ie maximale  d’un gazébo à 80 m².  
 
Zone v isée :  

 
L ’ensemble du terr i to ire de la Munic ipal i té.  
 
 
DISPOSITION # 5 
 
Obje t :  

-   Augmenter  la super f ic ie maximale d ’une serre pr ivée à 80 m²,  déf in ir  sa  
structure et son emplacement , soit  uniquement  dans la cour arr ière. 

 
Zone v isée :  
 
L ’ensemble du terr i to ire de la Munic ipal i té 
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DISPOSITION # 6 
 
Obje t :  

-   Déf in ir  l ’usage de Chalets  locat i fs de camping dans les zones autor isées,  soi t  
uniquement sur  les ter ra ins de camping ex is tants.  

 
Zone v isée :  
 
351 et 355.  
 
 
DISPOSITION # 7 
 
Obje t :  

-   Déf in ir  de façon plus préc ise l ’usage de Résidences de tour isme déjà ex istant  
dans  la  c lass i f icat ion des usages.   
 
 

DISPOSITION # 8,  # 9 e t # 10 
 
Obje t :  

-   Créat ion de l ’usage de Marché aux  puces extér ieur ,  la  déf in i t ion e t  les normes 
appl icables pour  cet usage et la créat ion de la zone v isée.   

 
Zone v isée :  

 
Nouvel le zone 336 
 
Loca l isat ion de la zone v isée :  
 
La zone 336 est  pr inc ipalement  créée à par t i r  de la  par t ie est de la zone 312 à  
dominante  rés ident ie l le,  et  d ’une inf ime par t ie de la zone 315 à dominante commerc ia le  
en bordure du rang Saint-F lav ien, pour  y  inc lure  une part ie du lot  5 846 251,  une part ie  
du lot  3 674 695 e t une part ie de la route 157.  
 
 
DISPOSITION # 11 
 
Obje t :  

-   Permettre l ’usage d ’Entreposage dans  un conteneur  et  les prescr ipt ions  qui  
s ’appl iquent.   

 
Zone v isée :  

 
L ’ensemble de la  Municipal i té.  
 
 
DISPOSITION # 12 
 
Obje t :  

-   Agrandir  la zone 313 à dominante  publ ique,  pour y  inc lure le lot  4 268 856, au 
détr iment de la zone 310 et  pour  y  inc lure le lo t 5 147 105,  au détr iment  de la 
zone 312,  a f in  d ’y  incorporer  les dernières  acquis i t ions de la Municipal i té .  

 
 
DISPOSITION # 13 
 
Obje t :  

-   Créat ion de la zone 318-1 à  dominante  commerc ia le,  pour  y  inc lure  les  lo ts  
3 348 005 et 3 348 013, au détr iment  de la zone 318 à dominante 
rés ident ie l le .  

 
 
DISPOSITION # 14 
 
Obje t :  



 
___________________________________________________________________________________ 

 

___________________________________________________________________________________ 
Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel 

3860 rue de l’Hôtel-de-Ville, Notre-Dame-du-Mont-Carmel, QC  G0X 3J0 
819 375-9856   •    info@mont-carmel.org   •   mont-carmel.org 

 

-   Créat ion de la zone 335 à par t ir  d ’une descr ipt ion technique bien préc ise,  
pour  y  inc lure une par t ie du lot 4 286 367, s i tué dans la zone 326 à dominante 
forest ière,  af in de créer une nouvelle zone à dominante conservat ion,  pour  la 
mise en conservat ion à perpétui té d ’une zone de 3,72 hectares,  sur  le lot  
4 286 367.  
  

 
DISPOSITION # 15 
 
Obje t :  

-   Créat ion de la zone 390 à dominante rés identie l le , au détr iment de la zone 
381 à dominante résident ie l le ( réserve) , pour  y  inc lure la quasi - tota l i té du lot  
6 085 403 et  une par t ie du lot  5 838 648,  pour  l ’ajout d ’une nouve l le zone 
pr ior i ta ire  de déve loppement dans la  par t ie sud de la munic ipal i té , soit  dans  le  
secteur  du Lac Doucet .   

 
 
DISPOSITION # 16 
 
Obje t :  

-   Créat ion de la zone 320-1 à dominante  rés identie l le , au détr iment de la zone 
320 à dominante rés ident ie l le  (réserve)  et de la zone 318 à dominante 
rés ident ie l le , pour  y  inc lure la  quas i- tota l i té du lot  6 227 605,  une bonne 
par t ie  du lot  3  348 058,  a ins i que les lo ts 6 194 806, 6 194 807 et  6  150 521, 
pour  l ’ajout d ’une nouvelle zone pr ior i tai re de déve loppement dans la par t ie 
centrale de la municipal i té.    

 
 
DISPOSITION # 17 
 
Obje t :  

-   Créat ion de la zone 353-1 à dominante rés ident ie l le (réserve), en ra ison de 
l ’agrandissement  de la zone 357 à dominante rés ident ie l le qui  sc inde en deux  
l ’ac tuel le zone 353 à dominante rés ident ie l le ( réserve) , a ins i  la quas i- tota l i té 
de la par t ie nord-ouest du lot  4  879 151 est  inclus dans la nouvel le zone 
353-1,  et  la  quas i- tota l i té  de la par t ie sud-est du lot  4 879 151 es t  inc lus  dans 
la zone 357.  L ’objec t i f  de l ’agrandissement de la zone 357 est  d ’augmenter la 
super f ic ie de la zone pr ior i ta ire  de développement dans le secteur  du v i l lage.   
 

-    La zone 353 à dominante rés ident iel le (réserve) est agrandie au détr iment de 
la zone 354 à dominante commercia le,  ains i  la  quas i- tota l i té de la part ie sud 
du lot  3 674 705 est  transférée dans  la zone 353.  L’object i f  de 
l ’agrandissement  de la zone 353 est  d ’augmenter  la superf ic ie de la zone de 
réserve dans ce secteur du v i l lage.  

 
 
DISPOSITION # 18 
 
Obje t :  

-   Agrandissement de la zone 222 à dominante résident ie l le ( réserve) ,  au 
détr iment des  zones 220, 225 et  230,  toutes  à dominante rés identie l le , pour  y  
inclure les lots  5 271 902 et  5 271 903,  a ins i  que la par t ie sud du lot  
3 674 553,  la  par t ie ouest  du lot  3 674 017 et  la  par t ie nord du lo t 6 393 457,  
l ’object i f  de l ’agrand issement de la zone 222 est  d’augmenter  la super f ic ie de 
la zone de réserve dans ce secteur nord de la munic ipa l i té.    

 
DISPOSITION # 19 
 
Obje t :  
  

-    Créat ion de la zone 232 à dominante commerc ia le (réserve) , au détr iment de 
la zone 227 à  dominante commerc ia le,  pour  y inc lure la tota l i té du lot  
3 674 010,  l ’object i f  de la  créat ion de la zone 232 est  l ’a jout d ’une nouvelle 
zone de réserve le long de la route des Vétérans.   
 

-    Agrandissement de la zone 304 à dominante résident ie l le ( réserve) ,  au 
détr iment de la zone 309 à dominante rés identie l le ,  pour  y inc lure la tota l i té 
du lot  3 673 998 e t  la part ie nord-oues t du lo t 3 673 996,  l ’object i f  de 
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l ’agrandissement  de la zone 304 est  d ’augmenter  la superf ic ie de la zone de 
réserve dans le secteur de la côte Cachée.  
 

 
DISPOSITION # 20 
 
Obje t :  

-   Agrandissement de la zone 361 à dominante résident ie l le ( réserve) , au 
détr iment de la zone 356 à dominante commerc ia le,  pour y  inc lure les lots  
3 673 065,  3 673 064,  3 673 067,  3 674 917,  3 673 071,  3 673 070,  3 673 120,  
a ins i  que la part ie sud-ouest  des lots 3 674 709, 3 675 177 e t 3 674 913, de 
même que la por t ion au sud des lots  3 673 063 et  3 674 711 qui  longe la  rue 
Pr incipale , l ’object i f  de l ’agrandissement de cette zone est  d ’augmenter  la 
super f ic ie de la zone de réserve dans ce secteur du v i l lage. 
 

 
6- Une cop ie du second projet  de règlement peut  être obtenue,  sans f ra is , par toute 

personne intéressée qu i  en fa it  la demande au bureau de la Munic ipal i té, s i tué au 
3860,  rue de l ’Hôtel-de-Vil le,  aux heures d’ouver ture,  soit  du lundi  au jeudi de 8h à 12h  
et  13h à 16h et  le  vendredi de 8h à 12h. Également, le  projet de règ lement  peut  être  
consulté sur le s ite Internet  de la Munic ipal i té à l ’adresse suivante :  https://www.mont-
carmel.org/municipalite/reglements-et-politiques 
 

7-  Pour  être val ide, toute demande doi t  :  
  Indiquer c la irement la  d ispos i t ion qui  en fa it  l ’objet  et  la zone d’où el le prov ient.  
  Être  reçue au bureau de la Munic ipa l i té,  au 3860,  rue de l ’Hôte l-de-Vi l le,  au p lus 

tard 25 mai 2022 à 16h.  
  Être  s ignée par  au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où el le prov ient  

ou par au moins la major i té d’entre e l les  s i le nombre de personnes intéressées 
dans  la  zone n’excède pas 21.  
 

8-  Les  renseignements permettant de déterminer  quel les sont les personnes intéressées 
ayant le droi t  de s igner  une demande peuvent ê tre  obtenus au bureau de la  
Munic ipa l i té, aux heures d’ouverture.  
 

9-  Toutes les d ispos it ions du second projet  qui  n ’auront  fa it  l ’objet  d ’aucune demande 
val ide pourront  être incluses dans un règ lement qui  n ’aura pas à être  approuvé par les  
personnes hab iles  à voter.  

 
Donné à Notre-Dame-du-Mont-Carmel ce 16 mai 2022. 
 
 
 

 _____________________________________________ 
Danny Roy,  d irecteur  général  et  gref f ier - trésor ier  

 
 

 


